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Décision n° 1162 Décisions concernant les Ministeres

n° 1162

Ministére

ACTES DU POUVOIR LOCAL

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1963

TEXTE INTEGRAL

Date de publication

18 septembre 1963

Date du numéro

30 septembre 1963

Pour raison de santé «non imputable» au Service, le Garde de 2° classe Abdi Djama, mle 628, est licencié de la Garde

Territoriale et rayé des contrdles pour compter du ler octobre 1963.
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